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POINT 1 DE L’ORDRE DU JOUR. OUVERTURE 

 

1. La réunion du Sous-comité du FIP est ouverte par les coprésidents sortants, M. Victor Kabengele 

Wa Kadilu et Mme Katie Berg. 

 

POINT 2 DE L’ORDRE DU JOUR. ÉLECTION DES COPRESIDENTS 

 

2. Le Sous-comité du FIP élit M. Musah Abu Juam, membre du Sous-comité représentant le 

Ghana, et Mme Katie Berg, membre du Sous-comité représentant les États-Unis d'Amérique, qui 

occuperont les fonctions de coprésidents pour un mandat de 18 mois débutant le 1
er

 mai 2013 et 

s'achevant à la réunion du Sous-comité prévue pour novembre 2014.  

 

POINT 3 DE L’ORDRE DU JOUR. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

3. Le Sous-comité du FIP approuve l'ordre du jour provisoire présenté dans le document 

FIP/SC.10/1/Rev.2. Il convient de donner au membre du Sous-comité représentant le Pérou la possibilité 

de lui présenter les progrès accomplis dans l'élaboration du plan d'investissement du Pérou.  

 

POINT 4 DE L’ORDRE DU JOUR. RAPPORT D'ACTIVITE SEMESTRIEL DU FIP  

 

4. Après avoir pris connaissance du document FIP/SC.10/3, Rapport d'activité semestriel du FIP, le 

Sous-comité se déclare satisfait de l'évolution des travaux du FIP dans les pays pilotes.  

  

5. Le Sous-comité demande à l'Unité administrative des CIF de préparer, en collaboration avec le 

Comité des BMD, un produit de la connaissance sur les CIF à l'exercice 14, en vue de sa présentation au 

Forum de partenariat 2014 au plus tard, ainsi qu'une étude approfondie du processus, de l'expérience et 

des enseignements tirés de l'élaboration des plans d'investissement et des projets du FIP, qui devra 

notamment présenter quelques études de cas examinant de manière détaillée les liens entre les 

démarches de préparation à REDD+ et les plans d'investissement du FIP. 

 

6. Le Sous-comité prend note du rapport d'avancement présenté par le représentant du Pérou, et 

prie le Gouvernement péruvien de travailler en collaboration avec la BID et le Groupe de la Banque 

mondiale, en s'assurant de la participation pleine et entière de toutes les parties prenantes concernées, 

conformément aux préconisations du Document de conception du FIP, en particulier son Annexe III, 

Directives en vue des consultations visées à l'alinéa 16(d), afin de finaliser son plan d'investissement et 

de lui soumettre pour examen et approbation à sa prochaine réunion. En outre, le Sous-comité invite le 

Gouvernement péruvien à diffuser par courrier aux membres du Sous-comité un projet de son plan 

d'investissement, pour examen et commentaires avant la rédaction du projet final qui lui sera présenté 

pour approbation. 

 

7. Le Sous-comité demande à l'Unité administrative des CIF de préparer, en collaboration avec le 

Comité des BMD, un document sur les mesures visant à améliorer la gestion de la réserve de projets du 

FIP, y compris des solutions en vue de la programmation en sus des ressources disponibles, et de le lui 

soumettre pour examen à sa prochaine réunion.  
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POINT 5 DE L’ORDRE DU JOUR. APPROBATION DU FINANCEMENT DES SERVICES DE PREPARATION ET 

DE SUPERVISION DES PROJETS FOURNIS PAR LES BMD AUX PROGRAMMES DU BRESIL ET DU GHANA  

 

8. Ayant pris connaissance du document intitulé Approbation du financement des services de 

préparation et de supervision des projets fournis par les BMD aux programmes du Brésil et du Ghana 

(document FIP/SC.10/4), présenté par la Banque internationale pour la reconstruction et le 

développement (BIRD), et notant que les demandes présentées sont conformes aux critères de référence 

convenus pour les coûts encourus par les BMD au titre de la préparation et de la supervision des projets 

financés par le Fonds climatique d'investissement stratégique, le Sous-comité du FIP : 

 

a)  prend note de la note conceptuelle relative au programme du Brésil au titre du 

mécanisme spécial de dons en faveur des peuples autochtones et des populations locales 

(DGM), ainsi que du budget prévisionnel de 700 000 dollars visant à couvrir les services 

de préparation et de supervision des projets fournis par les BMD au programme précité, 

et approuve une première tranche de 300 000 dollars afin de couvrir les services apportés 

par la BIRD à ce titre ; et,  

 

b) prend note de la note conceptuelle relative au programme du Ghana au titre du 

mécanisme spécial de dons en faveur des peuples autochtones et des populations locales 

(DGM), ainsi que du budget prévisionnel de 500 000 dollars visant à couvrir les services 

de préparation et de supervision des projets fournis par les BMD au programme précité, 

et approuve une première tranche de 155 000 dollars afin de couvrir les services apportés 

par la BIRD à ce titre.  

 

9. Le Sous-comité du FIP prend note du projet de directives opérationnelles du DGM qui expose le 

cadre général de ce mécanisme dans les huit pays pilotes du FIP. Il prie la Banque mondiale de finaliser 

les directives et de les mettre en ligne sur le site Web des CIF le 30 juin 2013 au plus tard. 

 

POINT 6 DE L’ORDRE DU JOUR. MODALITES D'EVALUATION ET DE NOTIFICATION DES RESULTATS DANS 

LES PLANS D'INVESTISSEMENT APPROUVES DU FIP  

 

10. Ayant examiné le document intitulé Modalités d'évaluation et de notification des résultats dans 

les plans d'investissement approuvés du FIP (FIP/SC.10/5), le Sous-comité prend note des conclusions 

du rapport et invite l'Unité administrative des CIF à :  

  

a) organiser dans les meilleurs délais une réunion virtuelle des pays pilotes du FIP afin de 

discuter, après la tenue de consultations internes dans chacun de ces pays, de nouveaux 

indicateurs communs permettant de mesurer les résultats obtenus dans le cadre des plans 

d'investissement du FIP, en tenant compte des conclusions exposées dans le rapport ;  

 

b) organiser par téléconférence, vidéoconférence ou en présentiel une ou plusieurs réunions, 

selon les besoins, d'un groupe de travail constitué de représentants des pays pilotes 

intéressés du FIP et des pays donateurs, de l'Unité administrative des CIF et des BMD, 

pour proposer quelques indicateurs de base à mesurer dans le cadre des plans 

d'investissement, en tenant compte des conclusions des discussions engagées entre les 

pays pilotes FIP ;  

 



4 

 

c) organiser, durant la prochaine réunion des pays pilotes du FIP prévue pour octobre 2013, 

une session sur le suivi et la notification des résultats du FIP pour approfondir la 

discussion et formuler une recommandation sur les indicateurs de base à l'intention du 

Sous-comité du FIP ; et, 

 

d) préparer, en s'inspirant des contributions du groupe de travail et des commentaires 

formulés pendant la réunion des pays pilotes du FIP, une série d'indicateurs de base à 

mesurer dans le cadre des plans d'investissement, et de la lui soumettre à sa réunion de 

novembre 2013. La proposition présentée en ce sens doit préciser comment les 

indicateurs de projet s'articuleront avec les indicateurs de base. 

 

POINT 7 DE L’ORDRE DU JOUR. QUESTIONS DIVERSES 

 

11. Le Sous-comité prend note de l'intervention du représentant du Fonds de partenariat pour le 

carbone forestier (FCPF) et invite le FCPF à adresser les documents suivants à l'Unité administrative 

des CIF en vue de leur transmission au Sous-comité pour information :  

 

a) Cadre d'évaluation de la préparation en vue du FCPF ; et, 

 

b) Cadre de suivi et d'évaluation du Fonds de préparation du FCPF. 

 

POINT 8 DE L’ORDRE DU JOUR. CLOTURE 

 

12. La réunion est déclarée close le 1
er

 mai 2013. 

 


